PAR POSTE ET PAR COURRIEL
Yves Fréchette


 Ligne directe (514) 937-2881 poste 245


y.frechette@scf.qc.ca

 
Le 2 octobre 2003
 Adjointe : Georgette Hetti, poste 247

Me Richard Lassonde

Secrétaire par intérim

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

Tour de la Bourse

800 Place Victoria, bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2
Objet :
Dossier R-3492-2002


Demande relative à la détermination des coûts de service du Distributeur et à la modification des tarifs d’électricité (Phase II)

N/dossier : 14306-YFPS

Cher confrère,

La présente donne suite à la vôtre portant date du 26 septembre 2003 par laquelle vous souhaitez obtenir les commentaires des intervenants sur le réaménagement du calendrier d’audience dans le dossier décrit en rubrique. 

Option consommateurs a des interrogations quant à la séquence proposée dans le calendrier d’audience soumis avec la vôtre. Ainsi, notre cliente s’interroge sur 
l’à–propos d’avoir deux (2) séances de plaidoiries séparées et ce, en cours d’audience sur les différents thèmes. Dans la mesure où la Régie envisage de rendre une seule décision sur la foi de la preuve recueillie lors des quatre (4) thèmes d’une façon globale, l’à-propos de séparer les plaidoiries en deux séquences nous apparaît discutable.

Dans la mesure où la Régie envisageait de rendre deux (2) décisions séparées, l’une concernant les thèmes 1 et 2, l’autre concernant les thèmes 3 et 4, ceci ne nous apparaît pas approprié en l’instance.
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Considérant que le Distributeur n’a pas convaincu la Régie lors de sa précédente demande afin d’obtenir une décision provisoire et que ce faisant, le Distributeur n’a point convaincu la Régie du caractère urgent de sa demande, nous vous soumettons avec respect pour l’opinion contraire, qu’il serait préférable que toute la preuve soit présentée devant la Régie avant que cette dernière se prononce d’une façon définitive à l’égard des sujets traités en phase II du présent dossier. Il ne nous apparaît pas approprié que par le biais d’un calendrier réaménagé, l’on en vienne à statuer sur une demande ayant toutes les caractéristiques d’une demande provisoire présentée par le Distributeur alors qu’il y a quelques semaines celui-ci était débouté d’une telle demande.

En ce qui concerne la modification du budget prévisionnel déjà produit à la Régie par Option consommateurs, nous désirons vous annoncer dès à présent que celui-ci sera modifié substantiellement vu notre implication avec divers intervenants afin d’obtenir le témoignage des experts MM. Kryzanowski et Roberts ainsi que M. Drazen. Le budget prévisionnel déjà produit par Option consommateurs considérait seulement les frais à engager pour la prestation de M. Willams Harper de la ECS.

De là, un budget prévisionnel amendé vous sera transmis dans les prochains jours dès que nous aurons établi avec certitude l’implication financière d’Option consommateurs en conjonction avec les autres intervenants afin d’obtenir la présence des experts précédemment décrits.

Nous vous prions de recevoir, cher confrère, l’expression de nos salutations distinguées.

SYLVESTRE, CHARBONNEAU, FAFARD 

(S) SYLVESTRE CHARBONNEAU FAFARD

Yves Fréchette

Avocat

/gh

c. c. : 
Me Éric Fraser (par courrier et courriel)


Les intervenants (par courriel)
